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Le saviez vous?Le saviez vous?Le saviez vous?Le saviez vous?    

 WWW.GOUZANGREZ.FR vous donne les dernières informations de votre village. 

Gouzangrez, membre de la communauté de communes du plateau du Vexin 

Genainville : un pêcheur gouzangrezois en action 
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LE MOT DU MAIRE 

Un quoi de neuf automnal cette année me permet de vous donner quelques nouvelles de 

notre vie municipale. 

Cet été, le camp de César a 

accueilli le centre aéré. Nos 

enfants ont pu apprécier le 

parc et les bâtiments mis à 

leur disposition ainsi qu’une 

équipe d’animation tout à 

fait à la hauteur qui leur a 

permis de passer de bonnes 

vacances dans un cadre bien 

agréable. Ce même camp de 

César a aussi accueilli à la 

rentrée le premier festival éco-citoyen du Plateau du Vexin. Celui-ci a été un véritable 

succès : ce fut une journée formidable où l’on a pu voir que écologie pouvait rimer avec 

plaisir, amusement et bien être. Bravo, bravo et encore bravo à tous ceux qui ont parti-

cipé de près ou de loin à l’organisation de cette journée et bien-sur un « spécial bravo » 

à l’équipe de Pile Poil, compagnie théâtrale de Gouzangrez, au cœur de ce festival et qui 

nous ont permis d’avoir des intervenants d’une très grande qualité : bravo à vous Janick 

et Jean Moritz. 

Je vous invite aussi à vous promener dans le village pour découvrir les différents pan-

neaux explicatifs qui ont été apposés sur un certain nombre de bâtiments dignes d’inté-

rêt. Gouzangrez a été « site pilote » pour l’apposition de ces panneaux grâce au PNR. 

Essayez de les trouver tous ! Venez aussi vous promener autour du village et regardez 

les différentes plantations faites cette année : haies vives entre la Chaussée Jules César 

et la D66, notre verger de 14 arbres fruitiers à hautes tiges à l’entrée du village côté Le 

Perchay. Les haies vives ont été plantées par des habitants de Gouzangrez lors d’un 

week end très neigeux !! Merci à eux. 

Avant de terminer, je tiens à remercier l’équipe du Quoi de Neuf ; bravo à vous, je sais 

que ce n’est pas toujours évident, malgré les rendez-vous ratés, les coups de téléphone 

sans suite vous êtes toujours fidèles au poste ! 

Il me reste à vous donner comme toujours rendez-vous lors des conseils municipaux. Je 

vous rappelle que ceux-ci sont publics et vous y serez toujours les bienvenus. 

Le maire, Xavier FLYE SAINTE MARIE 
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LE MOT DU FOYER RURAL 

Nous nous étions quittés sur une sortie escalade (le stage de plongée ne comptant que 

pour un poisson d’avril), la suite de l’année a été encore très active. 

 

Le 30 Avril30 Avril30 Avril30 Avril, Gouzangrez était très représentée à la désormais 

traditionnelle sortie tir à l’arc. Cette sortie, organisée par les 8 

foyers ruraux de la communauté de communes à Guiry, a per-

mis à 28 jeunes et moins jeunes de faire une grande prome-

nade dans le bois de Morval. Grand merci aux archers de Guiry 

qui nous ont encadrés. 

 

Au mois de mai, nous avions prévu une sortie au musée de l’air et de l’espace (au Bour-

get).. Suite à des problèmes de réservation, nous avons dû décaler notre visite le 19 Juin. 

 

Durant ce mois de mai, le 14 maile 14 maile 14 maile 14 mai, nous avons aidé le conseil municipal (représenté par 

Pierre) lors de la participation aux jeux intervillages : 13 villages du canton de Vigny 

étaient représentés avec plus de 200 jeunes. Nous les avons initiés à l’arnaque aux car-

tes : jeu de bonneteau où il ne faut surtout pas se fier à son œil. Rendez-vous en 2012 à 

Théméricourt, gagnant 2011. 

 

Après un mois de mai "calme", nous avons enchainé : 

 

- la pêche à la truite pendant le weekend du 11 et 12 weekend du 11 et 12 weekend du 11 et 12 weekend du 11 et 12 

juinjuinjuinjuin à l’étang aux moines de Genainville: 32 pêcheurs 

pour 30 kilos de truites: un grand moment de convi-

vialité (voir nos gouzangrezois à l’honneur) 

 

 

- la visite du musée de l’air et de l’espace du Bourget le diman-diman-diman-diman-

che 19 juinche 19 juinche 19 juinche 19 juin : 50 inscrits + 2 "bébés" : la visite du Concorde et 

d’un 747 font parties des temps forts de cette après-midi. 
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LE MOT DU FOYER RURAL 

- conjointement avec le conseil municipal, le feu de la Saint Jean le samedi 25 Juinsamedi 25 Juinsamedi 25 Juinsamedi 25 Juin a ré-

uni plus de 120 personnes dans la rue du vieux château. 

Les congés d’été ont donc été les bienvenus. 

Le 25 septembre25 septembre25 septembre25 septembre, avec la communauté de communes du plateau du Vexin (CCPV), nous 

avons participé au festival écologique du camp de César. Plus de 1.600 personnes sont 

venues assister aux spectacles et participer aux divers ateliers. En tant que foyer rural, 

nous avons animé la buvette, ce qui a permis de récolter des fonds pour nourrir les ani-

maux du camp de César: il devrait passer un hiver sans soucis, ainsi que plusieurs hivers 

suivants. 

Le 9 Octobre9 Octobre9 Octobre9 Octobre, malgré une météo défavorable, nous avons passé une bonne journée: tous 

les bénévoles étaient à pied d'œuvre (certains dès 5h du matin) pour faire de notre 21é-

me brocante un événement parfait. 

Le 26 Octobre26 Octobre26 Octobre26 Octobre, avec les autres foyers ruraux de la communauté de communes, nous 

avons fait une nouvelle incursion à BlockOut: plus de 60 jeunes des 8 villages se sont 

essayés à l'escalade. 

Le 19 Novembre19 Novembre19 Novembre19 Novembre, notre traditionnelle « Soirée Beaujolais » a été un franc 

succès: plus de 60 personne sont venus goûter la nouvelle cuvée (2011 

est un très bon crû) ainsi que les fameuses saucisses de Lyon. 

    

Les activités à venir.Les activités à venir.Les activités à venir.Les activités à venir.    

Pour bien finir l’année, le Foyer Rural vous proposera un repas de Saint Sylvestre le 31 31 31 31 

décembredécembredécembredécembre. Suite au succès de la soirée Beaujolais, nous devrons limiter à 60 le nombre 

d’inscrits. 

Ensuite, l’année 2012 commencera par la galette des rois, puis une sortie sur Paris (nous 

essayerons d’aller assister au spectacle du cirque Bouglionne. 

L’assemblée générale du Foyer Rural est prévue le jeudi 2 Février 2012. Si vous souhai-

tez participer à la vie de notre association, cela sera le moment. 

RappelRappelRappelRappel: de 6 à 12 ans: 5 €, plus de 12 ans : 7 €. Ces cartes sont valides sur les 8 foyers 

ruraux de la Communauté de Communes du Plateau du Vexin. 
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VIE DU VILLAGE 

 BIENVENUE BIENVENUE BIENVENUE BIENVENUE    
    
Bienvenue à la famille MARIE installée depuis peu au 14 bis route de Commeny. 
 
 
NAISSANCENAISSANCENAISSANCENAISSANCE    
    
Bienvenue à la petite Aude FORTIER, née le 08 novembre à 02h48. Elle pèse 3.5 Kg. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPAS DES ANCIENSREPAS DES ANCIENSREPAS DES ANCIENSREPAS DES ANCIENS    
    
Cette année, il a eu lieu un samedi, afin que davantage d’élus puissent y participer. C’est 
au restaurant « Les tables » de Magny en Vexin que nous nous sommes retrouvés. Nous 
étions quatorze : belle tablée ! Après une discussion concernant ce terme : ancien, qui 
ne réjouissait pas tous les convives, senior et aîné ont été proposés. Et c’est désormais 
l’un de ces vocables qui sera utilisé. 
Maintenant passons aux choses sérieuses : terrine de foie gras et sa compotée de figue 
ou croustillant au chèvre, filet de daurade au fenouil ou de suprême de volaille aux li-
guini, fromage et assiette gourmande. Le tout cuisiné par la « patronne » : une femme 
sous la toque du chef, ce n’est pas si courant. Nous avons été bichonnés par le patron et 
son jeune serveur, la table était bonne, les conversations sont allées bon train : que du 
bonheur ! Josette qui était malade, la pauvre, n’a pu se joindre à nous et doit le regretter 
amèrement ! 
Sans doute l’an prochain serons-nous encore plus nombreux à partager ce moment 
convivial où le plaisir de la bouche s’associe à celui de se retrouver, d’échanger, d’être 
ensembles. 
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CAMP DE CESAR : 25 SEPTEMBRE 2011 
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UN GOUZANGREZOIS A l’HONNEUR 

Je savais que Francis pêchait et qu’il avait du matériel susceptible d’intéresser des cam-
brioleurs… J’ignorais que c’était une passion et qu’il l’avait transmise à son fils aîné, Ni-
colas : c’est en entendant parler du week-end pêche organisé au printemps par le foyer 
rural que j’ai découvert à quel point ils sont mordus (oui, c’est le cas de le dire…). 

 

A douze ans, il partait à vélo, avec ses cannes, pê-
cher aux étangs du Quesnois, dans le Nord où il a 
vécu jusqu’à seize ans. Il partait souvent seul : 
« Quand tu vas pêcher, tu t’écartes du monde. C’est 
bien, il n’y a personne qui vient… ». Quelquefois, il 
était accompagné de quatre ou cinq copains. Il ne 
possédait alors que de vieilles cannes en fibre de 
verre qu’il rafistolait lui-même. Et pourquoi la pêche ? Ses parents n’étaient pas pê-
cheurs. « On n’avait pas grand-chose dans le Nord. Et je n’aimais pas le foot ! » Il pê-
chait le blanc c’est-à-dire des gardons, des ablettes, des tanches ou des carpes. Puis sa 
famille est partie pour le pays d’Auge en Normandie, près de Livarot. Ses cannes l’ont 
suivi.  Et quand il a volé de ses propres ailes, passant par le Val Fourré puis Bonnières 
avant d’arriver à Gouzangrez, ses cannes ne l’ont pas lâché. Et il a proposé à ses fils de 
l’accompagner. Seul Nicolas s’est passionné et se souvient avec bonheur de sa première 
pêche, à deux ans et demi, et de son plongeon malencontreux dans l’étang ! (Il a tout de 
même failli se noyer !) 

 

Petit à petit, au fil des années, il a amélioré sa technique, apprenant seul, par tâtonne-
ment, cherchant à travers les magazines spécialisés puis internet. Il s’est équipé et 
continue à le faire : chaque type de poisson a son équipage particulier. Nicolas possède 
son propre matériel, pour pêcher la carpe. Pour plus de détails, il vous faudrait les inter-
roger vous-même ! J’ai entendu parler de bateau amorceur, d’échosondeur sur barque, 
de tapis de réception, de peson, d’émerillon, de bouillette montée sur un cheveu… J’ai 
seulement retenu qu’il s’agit surtout de ne pas blesser les poissons : l’hameçon est 
monté de telle sorte que le poisson se ferre tout seul sur le bord des lèvres. Le tapis de 
réception permet de le recevoir sans l’abimer. « On le sort de l’eau, on lui couvre les 
yeux. Il peut tenir deux heures hors de l’eau. Et on le libère. » 

Surprenant non ! Je croyais que l’on pêchait pour manger ensuite ses prises. Et il n’en 
est pas question du tout, d’ailleurs Francis mange très peu de poisson et Nicolas pas du 
tout. 

Leur plaisir, c’est d’être au calme, en pleine nature, de surprendre la faune locale en ac-
tivité, et d’admirer leurs prises avant de les relâcher. Si le poisson est particulièrement 
grand ou beau, ils sont contents : « Pêcher une carpe miroir pendant le fraie, ça rend 
heureux ! ». Mais leur objectif n’est pas d’être absolument performant : « Taper l’record, 
c’est pas not’truc ! » 
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UN GOUZANGREZOIS A l’HONNEUR 
Ils préparent minutieusement leurs sorties, condition nécessaire pour pêcher un type de 
poisson en particulier. Ils sélectionnent le lieu en inspectant la flore (présence d’un her-
bier, de nénuphars), évaluant les profondeurs, tenant compte de la température de 
l’eau : « Au dessus de 19°, ça ne mord pas », observant le sens du vent : « Vent de face, 
ça ne mord pas. Et si ça ne mord pas au bout de trois quarts d’heure, il faut changer 
d’endroit. » Il leur arrive tout de même de pêcher autre chose que le poisson convoité, 
comme ces brèmes qui dégoutent Nicolas : « Elles détruisent tout et quand tu prends ça, 
ton fil est plein de bave… » 

Ils partent quelques fois pour plusieurs jours, ce qui leur permet de pêcher de nuit, et ils 
adorent ! Ils dorment sous la tente, leurs cannes au bord de l’eau, munies d’une sonne-
rie qui les alerte dès qu’un poisson mord. Ou s’ils surveillent l’eau, la nuit leur permet 
de  voir arriver le poisson. Ils pêchent toute l’année, selon leur disponibilité, et par tous 
les temps. Nicolas préfère tout de même pêcher par beau temps et sans vent. 

Tout de même, taraudée par l’idée que le poisson, ça se 
mange, j’insiste : et la pêche en mer ? « C’est pas d’la 
pêche ça ! C’est du massacre ! On pêche pour man-
ger !!! » Francis a tout de même testé et n’a pas trouvé ça 
désagréable, mais ce n’est pas la pêche qu’il aime. Even-
tuellement, ramasser des crabes, des coques, des étrilles 
ou des crevettes… Ou peut-être pêcher le lançon. Mais 
cela ne lui a jamais autant fait plaisir que de sortir une 

belle carpe comme lors de cette pêche (miraculeuse ?) sur l’Epte où il avait sorti dix ou 
douze grosses carpes particulièrement vives. La plus grosse carpe parmi les prises qu’il 
a pu peser faisait treize kilos, et Nicolas peut s’enorgueillir d’une prise de seize kilos. 
Par comparaison, celle de notre couverture pèse seulement sept kilos… 

Francis pêche aussi le carnassier : perche, brochet, sandre ou silure. La Seine regorge de 
silures, avec certains spécimens mesurant entre 1m80 et 2m40, un poisson-poubelle dit 
Francis : il mange toutes sortes d’ordures dont du plastique et du polystyrène. Même 
ceux-là il les remet à l’eau après les avoir attrapés. 

 

Ils ont parfois eu de mauvais moments au cours de leurs équipées : le bateau pneumati-
que qui crève au beau milieu de la Seine avec Alexandre à bord ; l’oubli du seau avec les 
appâts, remettant en question la sortie ; une canne mal fixée (une histoire de frein du 
moulinet) qui s’en va au moment où une carpe mord nécessitant un plongeon pour aller 
la récupérer…  

Mais rien jamais n’a pu altérer leur passion !  Et ils ne sont pas prêts d’y renoncer. Ils 
n’ont pas envie non plus d’aller pêcher ailleurs, découvrir d’autres poissons dans d’au-
tres pays. « On peut toujours faire un gros poisson là où les autres n’y arrivent pas, 
donc il reste à faire ici ! » 
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UN GOUZANGREZOIS A l’HONNEUR 

 

Le week-end pêche a permis de découvrir que Francis et Nicolas ne sont pas les seuls 
mordus. Je n’ai pas pu trouver le temps de les questionner, mais Cédric et Cyril peuvent 
abandonner leurs avions pour les cannes. Et puis il y a aussi Antonio et Fabrice, Mario et 
le jeune Alexis. Nous pourrions presque considérer que Gouzangrez est un village de 
pêcheurs ! 

 

Article : Odile, photos: Cyril, Cédric, Isabelle, Pascal,…. 
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LES PANNEAUX DE GOUZANGREZ 

Depuis peu, des panneaux sont apparus dans Gouzangrez. N’hésitez pas à vous prome-

ner et prendre connaissance de l’histoire de notre village. 
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Un peu d’histoire sur notre village. 

Glané sur  internet, sur le site de la famille de Soulfour, un article d’Adrien Gagneur da-

tant de 1944. 

Les démêlés d’Antoine de SOULFOUR 

Seigneur de Gouzangrez 

Avec son curé, 

Messire Jacques Antoine MANOURI 

 

Les démêlés d’Antoine de Soulfour, seigneur de Gouzangrez, avec son curé, Messire Jac-

ques Antoine Manouri, au cours du premier tiers du XVIIIe siècle,  sont assez curieux et, 

pensons-nous, assez amusants aussi, pour que nous tentions de vous les conter au-

jourd’hui. EN tout cas, de semblables débats furent fréquents à cette époque et, à ce ti-

tre, ils méritent encore qu’on les tire, quelques instants, du sommeil où, dans un carton 

d’archives, ils reposent depuis tant d’années. 

Situons d’abord ce village de Gouzangrez, lieu du « drame ». Il est à quelque 15 kilomè-

tres de Pontoise et lorsqu’en été, on parcourt la route de Magny-en-Vexin, on voit le 

clocher de sa petite église romane émerger des hautes moissons d’or et, sous le vocable 

de la Vierge, monter dans le ciel bleu. 

Quant à son histoire, nous allons l’emprunter au fameux Détail du Vexin, de la biblio-

thèque Mallet « entrepris et commencé en 1704 par M. Chevalier, président au Parle-

ment de Paris, Seigneur de Montgeroult, qui a donné son ébauche à Pierre Henri Métivier 

de St Liébault, président prévost en garde, lieutenant-général de police de Pontoise à la 

mort duquel  Madame sa veuve en a fait présent à Paul François Pihan de la Forest, avo-

cat au Parlement de Paris. » 

Donc, « Gouzangrez est auprès du Perché. Il est du diocèse de Rouen, parlement et gé-

néralité de Paris, eslection et grenier à sel de Pontoise. Il y avait dans cette paroisse en 

1728 (l’année, précisément, où se déroulèrent les événements qui vont suivre) 44 feux 

et 124 habitants. La cure est un prieuré-cure de Sainte-Géneviève qui est à la collation 

du prieur de St-Vincent de Senlis. Il y a aussi la chapelle de Ste-Catherine qui est à la 

collation du seigneur du lieu M. de Soulfour. Il y a une maison pour loger le chapelain 

qui a 300 livres de revenu à prendre sur la terre de Gouzangrez. Celle-ci relève d’un  

petit fief qui est dans le hameau de Le Tillet qui est de la paroisse de Clery que le Sei-

gneur de Gouzangrez a acheté de M. de Moncheuvreuil la somme de 6.000 livres.  
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Il ne doit de relief que cinq sols ou un éperon « doré » (on sait qu’au Moyen Age, les 

éperons dorés étaient un signe des chevaliers et que les écuyers n’avaient droit qu’aux 

argentés. Les uns et les autres se retiraient pour rendre foi et hommage aussi bien que 

lorsqu’on franchissait le seuil d’une église). 

« en 1244 (je cite toujours le Détail du Vexin), Gouzangrez n’était point une paroisse. Il 

y avait à l’endroit où est bastie l’église une chapelle construite sur 54 arpens qui appar-

tenoient à St Louis, roy de France. Le roi Louis XI fit bastir en 1461 (l’année même, vous 

le voyez, où il était monté sur le trône) une maison auprès de cette chapelle érigée en 

cure pour y établir un petit séminaire de religieux de l’ordre de Saint-Augustin et la dota 

des 54 arpens qui lui appartenoient comme roy de France. Les exercices spirituels de 

cette maison, la messe qu’on y célébrait exitèrent les paysans qui faisaient valoir les ter-

res des Seigneurs près de cette moinerie à bâtir des chaumières sur les dépendances 

des ces gentilhommes. C’est ainsi que c’est formé le village de Gouzangrez selon les 

anciens papiers qui ont appartenu à MM. De Soulfour qui ont été seigneurs de Gouzan-

grez pendant plus de deux siècles ». 

Ces Soulfour portaient d’azur à trois bandes d’argent au chef de gueule soutenu d’or 

chargé de trois losanges d’argent . Ils avaient un ancêtre, Jean, qui fut, en 1428, tréso-

rier de la reine Marie d’Anjou et échevin de la Ville de Paris. 

Un de ses descendants, Antoine de Soulfour, écuyer, Seigneur de Gouzangrez, avait été 

maintenu dans la noblesse par arrêt du 16 juillet 1668 et épousa Anne de Forest dont il 

eut neuf enfants, six garçons et trois filles (il y avait déjà des familles nombreuses avant 

le Code de la famille..). Les trois filles se firent religieu-

ses, cinq des garçons moururent sans alliance et le 

sixième, Charles Antoine, fut celui qui eut maille à par-

tir avec son curé. 

Né en 1674, il épousa en 1711, Fraçoise Ravot d’Om-

breval. De ce mariage naquit, en 1712, Nicolas qui, en-

seigne dans le régiment des Gardes françaises, fut tué 

en Allemagne le 27 juin 1743 sans avoir été marié. 

C’est ce Nicolas, alors âgé de 16 ans que, dans le Mé-

moire dont je vous donnerai lecture tout à l’heure, 

Charles Antoine de Gouzangrez appellera Monsieur son 

fils. 
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Les Soulfour, Seigneurs de Gouzangrez, méritent que nous nous intéressions à eux, non 

seulement comme habitants du Vexin, mais à cause des rapports, plus directs encore, 

qu’ils eurent avec Pontoise. L’hôtel seigneurial de leur fief était, en effet, situé ici. Il 

consistait en « plusieurs corps d’hostels, cour, pressouers et jardin sis rue de la Pierre 

au Poisson ayant issue rue de la Tonnellerie et rue du Moyneau ». 

Moineau et poissons, les pontoisiens peuvent le voir tous les jours, ont tenu contre 

vents et marées ; quant à la Tonnellerie, elle a été beaucoup secouée. S’étant appelée 

primitivement, en effet, rue des Chaudronniers et du Grand Vicariat, elle prit successive-

ment le nom de rue du District, du Tribunal et, enfin, Le Mercier. Ne regrettons pas, 

pour une fois, ces noms , évocateurs de la vie des cités dans le passé, puisque leur dis-

parition a permis de perpétuer ici, dans sa ville natale, non loin de l’église Saint-Maclou 

où il travailla, le souvenir du célèbre architecte de la Renaissance. 

Nos archives municipales conservent un magnifique terrier du fief des Soulfour « dressé 

en l’an de grâce 1672 par Claude Langlois et Hugues Deauvray, notaires, garde de not-

tes et tabellions en tiltre d’office en la ville de Chastellenye de Pontoise ». 

Sur le premier feuillet de ce terrier, écrit sur vélin, sont peintes au naturel les armes des 

Soulfour que je vous ai décrites tout à l’heure, elles sont surmontées d’une couronne de 

comte. Le scribe a orné à la plume avec infiniment d’esprit et un art des plus délicats, 

chacune des quarante-quatre pages  qui se succèdent dans une reliure de l’époque. Et 

ce ne sont que bandeaux, culs-de-lampe et lettrines qui ont des finesses de dentelles et 

de rehaussent d’or. 

Maintenant, si nous avons réussi, comme on dit aujourd’hui, à constituer « notre cli-

mat », entrons en plein dans les démêlés d’Antoine de Soulfour par la lecture de son 

mémoire. Mais, bien entendu, nous nous garderons de prendre parti. 
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL, 

Suplie humblement Messire Charles Antoine de Soulfour Che-

valier Seigneur de Gouzangrez disant qu’il a fait assigner 

Messire Jacque Antoine Manouri, prieur curé de la paroisse de 

Gouzangrez le deux octobre  1728 pour dire devant M. le 

prévot en garde de Pontoise les raisons pour lesquelles il lui a 

refusé lencens et à Mme de Gouzangrez son épouse le 15 

août dernier, feste de la paroisse en pleine assemblée, 

Et à se voir condamner à leur porter à chacun trois coups 

dencens ainsi quil a fait pendant les premières années suivant 

lusage de ses précédesseurs, 

Ce quil a discontinué de faire depuis quelques années en ne donnant plus suivant ses 

caprices que deux coups ou qu’un coup et le 15 août plus du tout, 

Quoyqu’il ut pris lecture de larrest rendu au parlement le dix juin 1716 pour M. et Mne 

Beauvin, seigneur et dame de Savie sur le meame sujet, 

Le supliant a demandé encore qu’il ut a faire sa prierre intelligiblement comme seigneur 

haut justicier à lendroit du prône quelle doit estre placée, ensuite de la prierre de ma 

maison roiale, 

Laquelle prierre il a changée de place en la faisant en fin de prône  après avoir prié pour 

toutes sorte d’états et pour les ames des habitants de la paroisse, 

Disant seulement M. et Mme de Gouzangrez au lieu de M. et Mme de Gouzangrez Sei-

gneur et dame de cette paroisse quil est obligé de dire suivant l’arrest signifié et rendu 

contre luy le 3 décembre 1716 pour lavoir anoncé d’une autre manière dans le dessein 

de renouveller un ancien procest entre les deux seigneurs voisins,  

MOTIF ODIEUX 

(Là  M. de Gouzangrez, il semble, si nous osons un langage qui n’était pas du tout du 

grand siècle finissant, que vous alliez fort !) 

La ditte assignation portée devant M. Le prévot en varde de Pontoise a esté évoquée par 

le Se Curé en vertu du Comitimus accordé à M. le chanoine régulier de st Augustin, qu’il 

a fait signifier au Se suppliant avec assignation à plaider au gran Conseil, il y est dit que 

le supliant ait à faire retirer ses laquais des places qu’ils occupent dans le cœur de légli-

se pour se mettre dans la nef et à se voir condamner à remettre dans le cofre de léglise 

deux contrats de donation, 
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Lun de M. Edouard de Soulfour, chevalier seigneur de Gouzangrez en datte de , lautre de 

M. Edouard Debraillon datté de 1650, 

De deux chefs contenus dans lassignation du Se Curé, 

Sur le premier chef, 

Le supliant représente que ses laquais se sont toujours placés au banc tenant à la cha-

pelle située dans le cœur de léglise, de la connoisance des plus anciens habitants de la 

paroisse et depuis 23 années que le Se Manouri est curé de Gouzangrez, 

Lequel banc ne seroit occupé que par des étrangers, le cœur de la dite église étant assez 

grand pour permettre aux principaux habitants dy prendre place sans contraindre les 

chappiers, 

Sur le second chef, 

Le Se curé demande qu’il soit remis au cofre de léglise deux contrats dattés de 1550 et 

1650 et aultres tiltres, 

Le supliant déclare qu’il n’a aucun tiltre de ces dattes là mais convient d’avoir mis en 

dépôt au gref de la justice deux contrats. Le premier de M. Edouard de Soulfour Cheva-

lier Seigneur de Gouzangrez du 2 décembre 1599, le second de M. Edouard Debraillon 

du 2 juin 1654 

Tiltres qui auraient esté communiqués au Se curé par les marguillers des années 1714 et 

1716 pour qu’il acquitta les charges. Les aiant lus et gardés plusieurs semaines, il les a 

renvoié par lesdits marguillers en refusant d’executter les charges, 

Le supliant les a encore remis au gref de la justice jusqu’au 28 novembre, jour quils ont 

été rendu au marguiller en charge qui en a donné son reçu ainsi que dune transaction 

passé le 22 septembre 1686 entre M. Paquier, cydevant prieur, les marguillers et habi-

tants, 

Le Se supliant déclare n’avoir aucun titre de la fabrique et a payé le dit jour 28 novembre 

trente livres au dit marguiller pour les arrérages des quarante sols de renis enoncés 

dans le contrat de 1654 de M. Edouard Debraillon, données à des charges et conditions 

que le Se curé nexecutte qu’en partie en disant la messes quand il veut, au lieu de pren-

dre le jour et heure que le supliant doit lui indiquer ainsy quil est enoncé dans le contrat 

dont la rante n’a esté donnée et payée qu’à cette condition,  
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Quant au contrat de 1599 de Mr Edouard de Soulfour chevalier Seigneur de Gouzangrez 

dans lequel il est parlé d’un demi arpant de terre et de dix écus d’argent qu’il a donné à 

léglise, les marguillers de ce temps la se sont mis en pocession du tout en affectant et 

hipotéquant tout le bien de la fabrique pour l’éxécution des charges y énoncées et en 

ont tenu quitte et déchargé le dit Seigneur par le mesme contrat,  

Ainsi le curé fait injustement la demande d’un arpant de terre en 2 pièces dont il n’est 

point parlé dans le contrat, 

Et comme il nexécute point les charges des deux contrats, le supliant demande que le 

curé soit condamné à les aquitter à lavenir ainsi qu’elles sont énoncées, 

A remettre es-mains des marguillers en charge tout le linge de la fabrique quil garde 

quoyqu’on lui en aie demandé la restitution et comme il ni en a aucun mémoire, il affir-

mera n’en cas retenir, De donner un acte de dépôt au marguiller de la croix et de len-

censoir dargent qu’il a chez lui appartenant à la fabrique pour navoir point de discution 

avec le Révérend Père procureur de Ste Généviève qui pourait à en rendre propriétaire en 

disant que le tout apartient au Curé ainsi que le linge de la fabrique qui se trouvera me-

slé dans le sien lors de son décès (on peut dire que M. de Gouzangrez ne pensait pas à 

tout !). Dautant que léglise na plus de burettes d’argent qu’un prédécesseur a perdu, 

Ce considéré, nos Seigneurs, il vous plaise condamner le sieur curé : 

A porter à M. et Mme de Gouzangrez trois coups dencensoir à chacun et M. son fils ainsi 

qu’il a été jugé par larest du dix juin 1715 le mesme sujet, (Comment M. de Gouzangrez 

ne parle-t-il pas de la « flaquée d’eau bénité » à laquelle, pourtant, le Seigneur avait 

droit aussi à cette époque ( ?) C’est que char échaudé…  – notre irascible Soulfour se 

souvenait, en effet, que s’étant plaint un jour de la parcimonie avec laquelle, d’un gou-

pillon trop menu, son curé dispensait l’eau bénite, celui-ci, le dimanche suivant, s’était 

servi pour lui donner l’aspergès d’une queue de renard). 

A faire intelligiblement la prierre du supliant comme seigneur haut justicier en suite de 

celle de la maison roialle et dans les termes de larest rendu contre lui le 3 décembre 

1715 au sujet de la prierre qu’il avait changé en 1715 , 

A laisser les laquais du supliant au banc ordinaire qui tient à la chapelle située dans le 

cœur de léglise, estant leur place de tout temps, 

Daquitter les charges énoncées dans les deux contrats, savoir le premier de 1654 qui 

oblige de dire une messe basse et autres charges au jour et heure que lui indiquera le 

supliant, 
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Le second contrat de 1599 qui oblige de dire une messe hautte, libera et de profondis 

dans la chapelle du dit seigneur, le lendemain de la feste des morts, 

De remettre és-mains du marguiller en charge tout le linge de léglise, 

De donner un acte de dépôt de la croix et de lencensoir d’argent appartenant à la fabri-

que, 

Ace faire, le sieur curé contraint par saisie de son temporel et pour avoir discontinué et 

changé ses fonctions ordinaires, condamné à telle amande qu’il vous plaise d’arbitrer au 

profit de léglise pour le mauvais exemple marqué en chaire et dans toute sa conduite 

depuis l’année 1714 devant ses paroissiens qui sont scandalisés journellement de ses 

inovations, 

Condamné à tous les dépens et vous ferez bien. 

Malheureusement, les archives municipales ne renferment ni la réplique du « Sieur 

Curé », ni le jugement rendu par « Nos Seigneurs du Grand Conseil ». Et jamais nous ne 

saurons comment pris fin ce Lutrin en miniature ; si l’encens, de nouveau, par trois fois, 

monta en nuages embaumés devant M. et Mme de Gouzangrez requalifiés « Seigneur et 

dame de cette paroisse » et si leurs laquais retrouvèrent leurs bancs dans le chœur ou 

demeurèrent dans la nef avec les manats taillables et corvéables à merci. 

Et les piles si fines et blanches de lignes sacrés et le petit encensoir d’argent ont-ils re-

pris leur place dans les armoires de la sacristie, sous la garde des angelots sculptés 

dans les corniches de chêne ? Nous l’ignorons toujours aussi… 

Plaisons-nous, pourtant, à penser que le château et le presbytère vécurent, enfin, en 

bonne intelligence et que notre curé put alors se consacrer complètement, loin de toute 

chicane,  au salut des ses ouailles. 

Aimons aussi en marge des vieux textes, à nous figurer, lorsque la cloche de l’angélus a 

cessé de monter dans la paix du soir, regagnant son logis qu’entoure un jardin – un jar-

din de curé – charmant en son désordre et tout embaumé. 

A la croisée des allées, un puits dresse, au dessus de sa margelle de pierre, ses volutes 

de fer forgé fleuris de volubilis bleus et, en un coin, sur un gazon à l’abri du vent, des 

ruches bourdonnent encore. 
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A NOS SEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

Là, des planches de tomates et de fèves alternent avec des carrés de laitues et des frai-

siers tandis que des citrouilles se cuivrent aux derniers rayons du soleil. Plus loin, bor-

dés de buis, les grands lys blancs et les guirlandes de roses créent des reposoirs dont 

les soleils d’or sont les ostensoirs. Et devant les candélabres de ses espaliers, tête coif-

fée d’un large paillasson, soutane relevée, Messire Jacques Antoine Manouri va, selon les 

dernières Instructions pour  les jardins fruitiers de M. de La Quintinie, se consacrer tout 

entier au soin des nouveaux Bons Chrétiens et ne plus rêver d’autres Doyennés… 

 

Retranscrit par Pascal 
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BIENVENUE EN HOLLANDE 

« On me demande souvent de décrire mon expérience d’élever un enfant avec un handicap. Afin 

d’aider les personnes qui ne partagent pas cette expérience unique à comprendre, à imaginer ce 

que l’on ressent, c’est comme çà : 

Quand on va avoir un bébé, c’est comme prévoir un fabuleux voyage en Italie: 

on achète un stock de guide de voyage et on fait de superbes plans: le Coli-

sée, le David de Michel-Ange, les gondoles à Venise. On peut même appren-

dre quelques phrases utiles en italien. Tout un programme. 

Après des mois d’attente interminables, c’est enfin le jour. On prend les ba-

gages et c’est parti.  

Le voyage dure plusieurs heures et l’avion finit par atterrir. L’hôtesse sourit et annonce: 

« Bienvenue en Hollande ». 

- Hollande ?  vous exclamez-vous,  de quoi parlez-vous ? J’ai pris un billet pour l’Italie. Je suis 

supposé être en Italie. Toute ma vie, j’ai rêvé d’aller en Italie.  

Mais, il y a eu un changement dans le plan de vol. On a atterri en Hollande et on doit y rester. 

Le point important est que l’on ne vous a pas amené dans un endroit horrible, sale, où règne la 

famine et les maladies. C’est juste un autre endroit. 

Donc, c’est parti. Il faut acheter de nouveaux guides touristiques. Il faut 

apprendre un tout nouveau langage. Il faut rencontrer un nouveau type de 

gens que vous n’auriez jamais rencontré. 

C’est juste un autre endroit.  C’est un peu moins rapide qu’en l’Italie, un 

peu moins flashy que l’Italie. Mais, après être resté un moment, on reprend 

sa respiration et on fouine alentour… on remarque qu’en Hollande, ils ont des moulins. En hol-

lande, on a des tulipes. En Hollande, ils ont même Rembrandts. 

Sauf, qu’autour de vous, tout le monde revient d’Italie.. Et tous se réjouissent du merveilleux mo-

ment qu’ils ont passé en Italie.  Pour le reste de votre vie, vous direz: «  Oui, c’est là que je devais 

aller, c’est ce qui était prévu». 

Et la douleur ne disparaîtra jamais, vraiment jamais, parce que la perte d’un rêve est une perte 

énorme. 

Mais, si vous passez votre temps à ronchonner que vous n’êtes pas allé en Italie, vous passerez à 

côté de tout ce qu’il y a de spécial, d’exceptionnel...en Hollande. » 

Texte original d’Emilie Perl Kingsley, traduit de l’anglais par Pascal. 
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

POUR NOS JEUNES EN RECHERCHE D’AVENIRPOUR NOS JEUNES EN RECHERCHE D’AVENIRPOUR NOS JEUNES EN RECHERCHE D’AVENIRPOUR NOS JEUNES EN RECHERCHE D’AVENIR    

Salon européen de l’éducation : du 24 au 27/11. 

Salon spécial des grandes écoles de commerce et d’ingénieurs : du 9 au 11/12. 

Salon des formations et des métiers de l’environnement : les 10 et 11/12. 

Salon : spécial santé, social et paramédical : les 10 et 11/12. 

Salon de l’apprentissage et de l’alternance : du 13 au 15/01. 

Salon de l’étudiant, de la formation et des métiers de Cergy-Pontoise : le 21/01. 

Salon des formations artistiques : les 27 et 28/01. 

Salon spécial informatique et multimédias : les 28 et 29/01.  

Salon de l’étudiant de Versailles : les 20 et 21/01. 

Salon des études et carrières internationales : les 28 et 29/01. 

Expolangues : du 2 4/02.  

Salon des masters, mastères et MBA : les 3 et 4/02. 

Salon de l’étudiant : du 9 au 11/03. 

Salon de l’apprentissage et de l’alternance de l’est parisien : les 30 et 31/03. 

Salon spécial bac : juillet 2012. 

 

Vous retrouverez les lieux et horaires de ces salons sur : letudiant.fr 

GASTRONOMIEGASTRONOMIEGASTRONOMIEGASTRONOMIE    

Des nouveautés à la ferme de la distillerie :  

Trois nouvelles moutardes : au cidre, aux noix et aux fruits rouges. 

Les lentilles de Gouzangrez 

GRIPPEGRIPPEGRIPPEGRIPPE    

L’assurance maladie a informé ma mairie du taux de couverture vaccinale contre la grip-

pe de Gouzangrez en 2010 : il est de 42,9%. Le taux national est de 47%. L’objectif à at-

teindre est de 70%. (Voir le document page suivante) 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALESINSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALESINSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALESINSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 

L’année 2012 sera riche en élections importantes : les législatives et les présidentielles.          

N’oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales (revoir la procédure dans le Quoi 

de Neuf n°16). 
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GRIPPE SAISONNIERE 
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JEUX 

Mots FléchésMots FléchésMots FléchésMots Fléchés    
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JEUX 

SUDOKU !!!SUDOKU !!!SUDOKU !!!SUDOKU !!!    
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LA PAGE DE L’INFOCOMM 

ConnaissezConnaissezConnaissezConnaissez----vous notre site web WWW.GOUZANGREZ.FR vous notre site web WWW.GOUZANGREZ.FR vous notre site web WWW.GOUZANGREZ.FR vous notre site web WWW.GOUZANGREZ.FR     

Ce Quoi de Neuf est le votre et votre avis nous intéresse.  
Vous aimeriez y voir traiter tel ou tel sujet : dites-le nous.  
Vous aimeriez y dire certaines choses, y donner certaines informations,  
mais ne vous sentez prêts à les écrire : dites-le nous, nous les écrirons pour vous.  
Vous avez un petit article à faire paraître, envoyez-le nous.  
Vous avez des commentaires à faire quant aux contenus : faites-les nous.  

Odile, Florian et Pascal  
 

Conception, rédaction, diffusion Conception, rédaction, diffusion Conception, rédaction, diffusion Conception, rédaction, diffusion     
Commission Infocomm avec la participation d’habitants du village  

Mairie de Gouzangrez, 5 grande Rue, 95450 Gouzangrez  
infocomm.gouzangrez@orange.fr  

Imprimé par nos soins 
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